
N/Réf : FP/3

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Agent constatateur - Infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et infractions aux 
signaux C3 et F103 - Désignation - Prestation de serment

LE CONSEIL :

Considérant qu'en sa séance du 17 octobre 2022, le Conseil Communal avait décidé, à l'unanimité, de
désigner,  conformément  à  l'article  21  §1er,  1°  de  la  loi  du  24  juin  2013  relative  aux  sanctions
administratives  communales,  Monsieur  Serge  Renquet  en  qualité  d'agent  constatateur  habilité  à
rechercher et constater toutes les infractions pouvant uniquement faire l'objet de sanctions administratives
et déterminées par le Règlement Général de Police dénommé "Charte de Bien Vivre Ensemble" - Titre I, à
l'exception des infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et des infractions aux signaux C3 et F103
(Chapitre XIII) ;

Considérant que lors de cette séance, le Conseil Communal avait pris acte de la prestation de serment de
Monsieur Serge Renquet entre les mains de Monsieur le Bourgmestre, Président dudit Conseil ;

Considérant le document daté du 14 décembre 2023 par lequel Monsieur François Lemaire, Directeur de
l'Ecole d'Administration et de Pédagogie de la Province de Namur atteste que Monsieur Serge Renquet a
régulièrement participé à la formation continue en arrêt et stationnement et réussi ladite formation ;

 DECIDE :

De désigner,  conformément  à  l'article  21  §1er,  1°  de  la  loi  du  24  juin  2013 relative  aux sanctions
administratives  communales,  Monsieur  Serge  Renquet  en  qualité  d'agent  constatateur  habilité  à
rechercher et constater les infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et des infractions aux signaux



C3 et F103 (Chapitre XIII, conformément au Règlement Général de Police dénommé "Charte de Bien
Vivre Ensemble").

Monsieur Serge Renquet prête, entre les mains de Monsieur le Bourgmestre, Président, le serment suivant
: "Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du Peuple Belge".

Le Conseil Communal prend acte de la prestation de serment de Monsieur Serge Renquet.

La présente délibération sera transmise :

· au Procureur du Roi de Namur ;

· au Chef de Corps de la Zone de Police Condroz-Famenne ;

· aux Fonctionnaires Sanctionnateurs faisant partie du Bureau des Amendes administratives de la
Province de Namur ;

· à Monsieur Serge Renquet.



N/Réf : FP/4

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Règlement Général de Police intitulé «     Charte de Bien Vivre Ensemble     » - Modifications -   
Approbation

LE CONSEIL :

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu le décret du 6 mai 2019 relatif à la délinquance environnementale modifiant le Livre I du Code de
l'Environnement ;

Vu  le  décret  du  24  novembre  2021  modifiant  le  décret  du  6  mai  2019  relatif  à  la  délinquance
environnementale et divers autres décrets ;

Vu l'article D197 du décret du 6 mai 20219 listant les infractions pouvant être incriminées par voie de
règlement communal ;

Vu le Titre XI du décret du 6 mai 2019 relatif à la poursuite administrative des infractions ;

Vu le décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique et
des arrêtés d'exécution y relatifs ;

Considérant qu'il convient de modifier le Règlement Général de Police harmonisé dénommé "Charte de
Bien Vivre Ensemble" conformément à l'article D197 du décret du 6 mai 2019 et du décret du 9 mars
2023 et ce, pour pouvoir poursuivre, au niveau local, les infractions auxdits décrets ;

Considérant les propositions de modifications telles que reprises dans le Règlement Général de Police
intitulé "Charte de Bien Vivre Ensemble" et annexé à la présente ;



Considérant  que  d'autres  adaptations/modifications  ont  été  apportées  à  d'autres  niveaux  et  plus
précisément : 

· Suppression de l'article 7 car la notion de "manque de respect" est déjà reprise aux articles 512 et
523, lesquels peuvent être appliqués dans des circonstances similaires ;

· Adaptation de l'article 16 au niveau de la propreté de l'espace public ;

· Article 125 : ajout de "Sans autorisation communale" ;

· Article 353 : nouvel article en vue d'inclure les infractions aux règlements communaux relatifs
aux heures d'ouverture dans le commerce ;

· Article  381 :  l'interdiction de baignade est  étendue aux rivières,  étangs,  bassins  et  fontaines
publiques ;

· Article  801 :  ajout  de  comportements  ayant  lieu  sur  la  voirie  communale  punissables  d'une
amende de 50 € au moins et de 1.000 € au plus ;

· Toute la partie relative au bien-être animal a été déplacée dans le Titre II, Chapitre XIV (article
752) ;

Après en avoir délibéré ;

 DECIDE :

D'approuver la nouvelle mouture du Règlement de Police harmonisé dénommé "Charte de Bien Vivre
Ensemble" suite aux diverses modifications opérées conformément notamment à l'article D197 du décret
du 6 mai 2019 et du décret du 9 mars 2023.



N/Réf : /5

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : ADL - Rapport d'activités 2023 - Approbation

LE CONSEIL :

Vu les dispositions légales et règlementaires et notamment l'article L 1231-1 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communal  datée  du  3  septembre  2007  décidant  de  créer  une  Régie
Communale Ordinaire dans le cadre des subsides accordés aux Agences de Développement Local;

Vu la  délibération  du  Conseil  Communal  du  24  juin  2019 décidant  de  maintenir  les  activités  de  la
structure ADL ainsi que d'introduire une nouvelle demande d'agrément;

Vu la délibération du Conseil Communal du 24 juin 2019 approuvant le dossier de demande d'agrément;

Vu l'arrêté d'agrément du 02 février 2021 octroyant un agrément pour une durée de 6 ans;

Considérant l'obligation d'établir un rapport d'activités de la RCO-ADL pour l'année 2023;

Considérant le rapport d'activités établi par l'Agence de Développement Local;

Après en avoir délibéré;

APPROUVE A L'UNANIMITE :

le rapport d'activités 2023 de la RCO-ADL tel qu'annexé à la présente.



N/Réf : FC/6

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Règlement complémentaire de roulage - Chevetogne - Rue Grande - Limitation de 
tonnage à 3.5T sauf desserte locale - Approbation

LE CONSEIL :

Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi du 16 mars 1968 relative à la Police de la circulation routière et ses
arrêtés d'application ;

Vu l'article 119 de la Nouvelle Loi Communale ;

Vu le  décret  du  19  décembre  2007  relatif  à  la  tutelle  d'approbation  de  la  Région Wallonne  sur  les
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ;

Vu l'arrêté Royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la Police de la circulation routière
et de l'usage de voie publique ;

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières
de placement de la signalisation routière et ses annexes ;

Vu  la  circulaire  ministérielle  du  14  novembre  1977  relative  aux  règlements  complémentaires  et  au
placement de la signalisation routière ;

Considérant qu'il y a lieu d'interdire à Chevetogne, Rue Grande, l'accès aux conducteurs de véhicules dont
la masse en charge dépasse 3.5 tonnes, excepté pour la desserte locale via la pose des signaux C21 3.5
Tonnes complétés d'un panneau additionnel reprenant la mention "Excepté desserte locale" suivant plan
en annexe ;

Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale ;



 DECIDE :

Article 1er – Une interdiction d'accès à Chevetogne, Rue Grande, aux conducteurs de véhicules dont la
masse en charge dépasse 3.5 Tonnes, excepté pour la desserte locale suivant plan en annexe ;

Article  2  –  La  mesure  sera  matérialisée  par  des  signaux  C21  3.5  Tonnes  complétés  d'un  panneau
additionnel reprenant la mention "Excepté desserte locale" ;

Article 3 – Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministère Wallon des Transports Publics.



N/Réf : FP/7

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Ville de Ciney - Budget exercice 2024 - Réformation par l'autorité de tutelle - 
Communication

LE CONSEIL :

Le Conseil Communal prend connaissance de l'arrêté daté du 14 février 2024 par lequel Monsieur le
Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville Christophe Collignon réforme le budget pour
l'exercice 2024 de la Ville voté par le Conseil Communal en sa séance du 20 décembre 2023 comme suit :

Service ordinaire

1. Situation avant réformation

Recettes globales 27.146.707,06

Dépenses globales 26.214.951,33

Résultat global      931.755,73

2. Modification des recettes

00024/998-01                   0,00    au lieu de    51.733,33   soit    512733,33 en moins

3. Modification des dépenses

Néant.



4. Récapitulation des résultats tels que réformés

  

 

Exercice propre

Recettes 26.149.171,89 Résultats :

1.474.610,26
Dépenses 24.674.561,63

Exercices antérieurs

Recettes 945.801,84

Résultats : 905.635,72
Dépenses 40.166,12

Prélèvements

Recettes 0,00

Résultats : - 1.500.223,58
Dépenses 1.500.223,58

 

Global

Recettes 27.094.973,73

Résultats : 880.022,40
Dépenses 26.214.951,33

 

5. Solde des provisions et du fonds de réserve ordinaire après le présent budget :

· Provisions : 503.947,98 €

· Fonds de réserve :    52.319,32 €

Service extraordinaire

1. Situation avant réformation

Recettes globales 13.908.506,58

Dépenses globales 13.908.506,58

Résultat global     0,00

2. Modification du tableau de synthèse

124/761-51                  900.000,00     au lieu de      0,00      recettes en moins

124/761-51                  950.000,00     au lieu de      0,00      recettes en moins

Total global RE       1.850.000,00    au lieu de      0,00     recettes en moins



060/955-51               1.850.000,00     au lieu de      0,00     dépenses en moins    

Total global DE       1.850.000,00    au lieu de      0,00    dépenses en moins  

 

3. Modifications des recettes

Néant.

4. Modification des dépenses

Néant.

 

5. Récapitulation des résultats

 

 

Exercice propre

Recettes 12.408.283,00 Résultats :

2.019.776,42
Dépenses 10.388.506,58

Exercices antérieurs

Recettes 0,00

Résultats : 0,00
Dépenses 0,00

Prélèvements

Recettes 1.500.223,58

Résultats : - 2.019.776,42
Dépenses 3.520.000,00

 

Global

Recettes 13.908.506,58

Résultats : 0,00
Dépenses 13.908.506,58

5. Solde des fonds de réserve extraordinaires après le présent budget :

· Fonds de réserve extraordinaire :            9.296.135,67 €

· Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2013-2016 :              0,00 €

· Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2017-2018 :              0,00 €

· Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2019-2021 :   112.830,00 €

· Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2022-2024 :        1.120.111,92 €



· Fonds de réserve extraordinaire PIMACI :                        357.159,36 €



N/Réf : FP/8

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Zone de Secours Dinaphi - Dotation communale 2024 - Décision de l'autorité de tutelle - 
Communication

LE CONSEIL :

Le Conseil  Communal prend connaissance de l'arrêté daté  du 8 février  2024 par lequel  Monsieur  le
Gouverneur de la Province de Namur Denis MATHEN approuve la délibération prise par le Conseil
Communal en sa séance du 20 décembre 2023 fixant la dotation communale 2024 à la Zone de Secours
Dinaphi à 676.032,80 €.



N/Réf : FP/9

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : ASBL pluricommunale «     Coeur de Condroz     » - Création - Décision de l'autorité de tutelle   
- Communication

LE CONSEIL :

Le  Conseil  Communal  prend  connaissance  de  l'arrêté  daté  du  23  février  2024  par  lequel  Monsieur
Christophe  COLLIGNON,  Ministre  du  Logement,  des  Pouvoirs  Locaux  et  de  la  Ville,  approuve  la
délibération  du  Conseil  Communal  de  Ciney  du  22  janvier  2024  relative  à  la  création  de  l'ASBL
pluricommunale "Coeur de Condroz".



N/Réf : FP/10

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : AIEC - Assemblée Générale Extraordinaire - Ordre du jour - Approbation

LE CONSEIL :

Considérant  la  convocation  à  assister  à  l'Assemblée  Générale  Extraordinaire  de  l'Association
Intercommunale des Eaux du Condroz SCRL, qui aura lieu le 17 avril 2024 ;

Considérant qu'en sa qualité d'associé, il y a lieu que le Conseil Communal se prononce sur le point porté
à l'ordre du jour de ladite Assemblée :

1. Approbation des modifications statutaires – Mise en conformité avec le Code des Sociétés et des
Associations ;

Considérant la documentation relative audit point nous adressée par l'Association Intercommunale des
Eaux du Condroz SCRL ;

Considérant que la Commune est représentée par 5 Délégués à l'Assemblée Générale et ce, jusqu'à la fin
de la législature, à savoir par : 

· PIRSON Anne, Echevine

· FOURNEAU Anne, Conseillère Communale

· DAVIN Benoît, Conseiller Communal

· JOUANT Joseph, Conseiller Communal

· CHEFFERT Jean-Marie, Conseiller Communal



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l'article L1122-30 ;

Après en avoir délibéré ;

 DECIDE :

1. D'approuver le projet de modification des statuts ;

2. De charger ses 5 délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil
Communal en cette séance.



N/Réf : /11

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Plan de Cohésion Sociale : évaluation quantitative globale 2020-2023 - Modifications du 
plan pour 2024 - Approbation

LE CONSEIL :

Attendu que pour le plan de cohésion sociale 2020 - 2025, l'année 2024 est l'année d'évaluation;

Attendu que pour le 30/06/2024 maximum, une évaluation quantitative du plan de cohésion sociale doit
être réalisée;

Attendu que l'évaluation quantitative se trouve en annexe;

Attendu que cette évaluation quantitative est composée des informations et indicateurs consignés dans le
tableau de bord permettant de suivre l'état d'avancement du plan;

Attendu  que  par  la  suite,  une  évaluation  qualitative  peut  être  réalisée  avec  les  partenaires  sociaux
concernant certaines actions phares du plan;

Attendu également qu'une évaluation régionale sera organisée par le SPW;

Attendu que pour 2024, sur base des conseils de la Région wallonne, il y a lieu de demander certaines
modifications du plan, détaillées dans le tableau de bord;

Attendu qu'il y a lieu de demander une suppression de la fiche action 4.1.03 intitulée 

" alimentation saine" étant donné que l'action est suspendue depuis 4 ans car des ateliers cuisines sont
organisés dans d'autres cadres couverts par d'autres actions (bar à soupe, ateliers sur le pouce, auberge
espagnole,...);



Attendu  qu'il  y  a  lieu  de  demander  une  suppression  de  la  fiche  action  7.2.01  intitulée  "moyens  de
transports de proximité" car elle ne répond pas à une demande;

Attendu d'une part que le CPAS dispose en effet à présent de 2 véhicules destinés au transport et d'autre
part, que les relais citoyens présents dans les quartiers peuvent s'impliquer dans le transport de personnes
en cas de nécessité;

Attendu qu'il  y  a  lieu  de  demander  une suppression  de  la  fiche  action  7.3.02  intitulée  "location  de
scooters,  vélos  électriques,  voitures"  étant  donné  qu'elle  ne  répond  pas  à  une  demande  depuis  le
démarrage du plan;

Attendu qu'il  y a lieu d'ajouter  la  fiche action 1.8.05 intitulée "accompagnement de 1ère ligne pour
personnes en décrochage social";

Attendu que cette action est depuis le début du plan intégrée indirectement dans les autres actions mais au
vu de l'ampleur de cette action (nombreux accompagnement sociaux), la Région wallonne suggère la
création de la fiche action en tant que telle;

Attendu dès lors qu'il y a lieu de demander la suppression de la fiche action 3.5.02 intitulée "plan grand
froid/canicule" car ce projet sera intégré automatiquement dans la nouvelle fiche action 1.8.05.

APPROUVE A L'UNANIMITE :

l'évaluation quantitative globale 2020-2023 et les modifications pour 2024 du Plan de Cohésion Sociale



N/Réf : /12

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Rapports financiers du Plan de Cohésion Sociale et du subside article 20 - Année 2023 - 
Approbation

LE CONSEIL :

Attendu que pour le 31 mars 2024, un rapport financier doit être rentré à la Région Wallonne concernant 
le plan de cohésion sociale de l'année 2023;

Attendu que le rapport financier est composé de deux parties, à savoir le rapport financier du plan de 
cohésion sociale et le rapport financier du subside article 20;

Attendu qu'un subside de 64.376,28 euros a été octroyé par la Région Wallonne pour le plan de cohésion 
sociale de la Ville de Ciney;

Attendu que le rapport justifie des dépenses totales de 240.649,14 euros, comprenant les frais de 
personnel et de fonctionnement;

Attendu qu'un subside de 5.009, 38 euros a été octroyé par la Région Wallonne, destiné à l'association 
extérieure, le Céfoc pour la durée du plan de cohésion sociale 2020-2025;

Attendu que le rapport financier par le Céfoc du subside article 20 justifie des dépenses totales de 
5.619,95 euros, pour l'organisation de tables-rondes citoyennes et d'initiatives axées vers l'extérieur.

APPROUVE A L'UNANIMITE :

le rapport financier du plan de cohésion sociale pour l'année 2023;



le rapport financier du subside article 20 pour l'année 2023.



N/Réf : TF/13

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : PCDR - Rapport annuel 2023 - Approbation

LE CONSEIL :

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 relatif
au développement rural;

Vu l'arrêté ministériel du 10 septembre 2021 relatif à l'octroi de subvention par voie de convention pour la
réalisation des projets inscrits dans des programmes communaux de développement rural;

Vu l'arrêté  du Gouvernement  wallon du 18 septembre 2011 approuvant  le  programme communal  de
développement rural de la commune de Ciney;

Considérant l'importance du rôle de la CLDR dans le bon déroulement du PCDR et de son implication à
tous les stades de la procédure;

Considérant le rapport annuel 2023 établi et reprenant également le travail de la CLDR;

Considérant que ce rapport fait également office de rapport d'activités de la CLDR;

APPROUVE A L'UNANIMITE :

Art 1: le rapport annuel 2023 de l'opération de développement rural de la commune de Ciney.



Art 2: de transmettre ce rapport avant le 31 mars 2023 au:

- SPW- direction du Développement Rural

- Cabinet de la Ministre ayant la Ruralité dans ses attributions

- Pôle Aménagement du territoire.



N/Réf : FP/14

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Titres-repas - Règlement - Modification - Décision à prendre

LE CONSEIL :

Considérant l'Arrêté Royal du 29 juin 2014 modifiant l'article 19bis de l'Arrêté Royal du 28 novembre
1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'Arrêté Royal du 28 décembre 1944 concernant
la sécurité sociale du travailleur ;

Revu la délibération prise par le Conseil Communal en sa séance du 20 décembre 2023 par laquelle le
Conseil Communal décide, à l'unanimité, d'accorder, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024,des titres-
repas électroniques à tous les agents communaux ;

Considérant que l'intervention de l'employeur dans le montant du titre-repas est actuellement fixée à 3,91
€/titre-repas, l'intervention du travailleur, quant à elle, s'élève à 1,09 €/titre-repas ;

Considérant que la valeur des chèques-repas, depuis leur mise en vigueur au sein de l'Administration
Communale, n'a plus été modifiée depuis 2010 ;

Considérant  que le  Collège Communal  souhaiterait  pouvoir  augmenter  le  pouvoir  d'achat  des  agents
communaux et donc, revoir le montant du titre-repas à 8 € (intervention de l'employeur : 6,91 €/titre-repas
- intervention du travailleur : 1,09 €/titre-repas) ;

Considérant  la  communication  du  dossier  au  Directeur  Financier  faite  en  date  du  6  mars  2024
conformément à l'article L1124-40 § 1, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation
;

Vu l'avis de légalité favorable rendu par le Directeur Financier en date du 6 mars 2024 et joint en annexe ;



 DECIDE :

De modifier le règlement relatif à l'octroi de titres-repas électroniques à tous les agents communaux.

La modification consiste à augmenter le montant du titre-repas de 5 € à 8 € et ce, à partir du 1er avril
2024 jusqu'au 31 décembre 2024.

Les modalités sont : 

I) Pour l'application de la présente délibération, l'expression membre du personnel désigne toute personne
nommée ou désignée par le Conseil ou par le Collège dans une fonction à charge du budget communal.

L'expression mois de référence désigne le mois pour lequel les titres-repas électroniques sont alloués.

II) Tout membre du personnel de la Commune peut, à sa demande, bénéficier de l'octroi d'un titre-repas
électronique d'une valeur de 8 €/titre ;

III) Le nombre de titres-repas électroniques octroyés doit correspondre au nombre de journées au cours
desquelles le travailleur a fourni un travail effectif normal, de journées de repos compensatoire suite à des
prestations supplémentaires.

Les titres-repas seront délivrés au nom du travailleur.

Cette condition est censée être remplie si son octroi et les données y relatives (nombre de titres-repas
électroniques, montant brut des titres-repas électroniques diminués de la part personnelle du travailleur)
figurent au compte individuel du travailleur conformément à la réglementation relative à la tenue de
documents sociaux.

IV) Les titres-repas électroniques ont une durée de validité de douze mois à compter du moment où le
titre-repas est placé sur le compte «Titres-repas ».

Ils ne peuvent être acceptés qu'en paiement d'un repas ou pour l'achat d'aliments prêts à la consommation.

V) L'intervention de l'employeur dans le montant du titre-repas est fixée à 6,91 €/titre-repas.

VI) L'intervention du travailleur s'élève à 1,09 €/titre-repas.

Le prélèvement de la part personnelle sera opéré sur le traitement en accord préalable avec l'agent.

VII)  Le nombre de titres-repas  électroniques et  leur  montant  brut  diminué de la part  personnelle  du
travailleur doit figurer au compte individuel du travailleur conformément à la réglementation relative à la
tenue des documents sociaux.

VIII) Avant l'utilisation de titres-repas électroniques, le travailleur doit pouvoir vérifier le solde ainsi que
la durée de validité des titres-repas qui lui ont été délivrés et qui n'ont pas encore été utilisés.

IX) L'utilisation des titres-repas électroniques ne peut pas entraîner des coûts pour le travailleur sauf en
cas de vol ou de perte.

En cas de vol ou de perte, le travailleur devra supporter le coût du support de remplacement fixé à 8 €.

X) La déclaration trimestrielle faite à l'ORPSS mentionnera le nom du travailleur bénéficiant du titre-
repas électronique, le nombre de titres-repas attribués, le montant total de la part patronale dans les titres-
repas.

XI) L'entrée en vigueur du présent règlement est fixée au 1er avril 2024 pour se terminer le 31 décembre
2024.



Les opérations seront  imputées  aux articles XXX/111-08 pour les dépenses  et  XXX/161-48 pour les
recettes (participations individuelles du travailleur).

La présente délibération sera transmise à l'autorité de tutelle.



N/Réf : FP/15

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz :

• bilan et compte de résultats exercice 2023

• rapport du Collège des Commissaires

• rapport d'activités exercice 2023

- Approbation

LE CONSEIL :

Considérant le bilan et compte de résultats pour l'exercice 2023 tels qu'arrêtés à l'unanimité par le Conseil
d'Administration de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz en sa séance du
22 février 2024 ;

Considérant le rapport du Collège des Commissaires ;

Considérant le rapport d'activités 2023 de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du
Condroz ;

Vu la communication du dossier au Directeur Financier faite en date du 23 févierr 2024 conformément à
l'article L1124-40 § 1er, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l'avis favorable rendu par Monsieur le Directeur Financier en date du 23 février 2024 et joint en
annexe ;

Considérant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Après en avoir délibéré ;



 DECIDE :

1. D'approuver :

· le  bilan  et  compte  de  résultats  pour  l'exercice  2023  tels  qu'arrêtés  par  le  Conseil
d'Administration de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz ;

· le rapport établi par le Collège des Commissaires ;

· le rapport d'activités 2023 de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du
Condroz.

2. De donner décharge aux Commissaires, au Réviseur d'Entreprise et aux membres du Conseil
d'Administration.



N/Réf : FP/16

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz - Budget 2024 - 
Approbation

LE CONSEIL :

Considérant les prévisions budgétaires de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du
Condroz pour l'exercice 2024 ;

Considérant  que ces prévisions  budgétaires  ont  été  approuvées  par le  Conseil  d'Administration de la
Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz en date du 22 février 2024 ;

Considérant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1231-4
à L1231-12 ;

 DECIDE :

D'approuver les prévisions budgétaires de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du
Condroz pour l'exercice 2024.



N/Réf : FP/17

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz - Augmentation de 
capital - Mise en conformité des statuts en vue de se conformer au Code des Sociétés et des 
Associations - Modifications statutaires - Approbation

LE CONSEIL :

Vu les dispositions du Code des Sociétés et des Associations tel qu'adopté par la loi du 23 mars 20219 ;

Considérant que la Ville de Ciney souhaite soutenir financièrement la Régie Communale Autonome des
Sports et des Loisirs du Condroz afin que cette dernière puisse réaliser des investissements ;

Considérant que dans cet objectif, la Ville a inscrit au budget communal pour l'exercice 2024 un article
budgétaire intitulé "Augmentation de capital Régie des Sports" - article 764/812-51 - projet 20240056 -
montant : 1.603.404,19 € ;

Considérant  que le  budget  communal  a été  approuvé par le  Conseil  Communal  en sa séance du 20
décembre 2023 ;

Considérant que cette augmentation de capital est une opération qui nécessite une modification des statuts
de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz ;

Considérant que la Régie doit  également mettre à jour ses statuts avec les dispositions du Code des
Sociétés et des Associations ;

Considérant qu'un projet de statuts coordonnés a été rédigé ;

Considérant  que  ce  projet  de  modifications  statutaires  a  été  approuvé  à  l'unanimité  par  le  Conseil
d'Administration de la Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz ;



Après en avoir délibéré ;

 DECIDE :

D'approuver  les  statuts  coordonnés de la  Régie  Communale  Autonome des  Sports  et  des  Loisirs  du
Condroz rédigés comme suit : 

Régie Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz

Statuts

Interdiction d'exercer la direction au travers d'une société de management : la fonction
dirigeante locale au sein de la régie ne peut ni être exercée au travers d'une société de
management ou interposée ni être exercée en qualité d'indépendant. 

1. Définitions :

Article 1er : Dans les présents statuts, on entend par :

· Régie : la Régie Communale Autonome.

· Organes de gestion : le conseil d'administration et le bureau exécutif de la Régie Communale
Autonome.

· Organes de contrôle : le collège des commissaires.

· Mandataires :  les  membres  du conseil  d'administration,  du bureau exécutif  et  du collège des
commissaires.

· CDLD : le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

· CSA : le Code des Sociétés et des Associations.

2. Objet et siège social :

Article 2 : La Régie Communale Autonome, créée par délibération du conseil communale du 24 mai
2004,  conformément aux articles  L1231-4 et  suivants du CDLD,  et  conformément au décret  du 27
février  2013  organisant  la  reconnaissance  et  le  subventionnement  des  centres  sportifs  locaux et  des
centres sportifs locaux intégrés a pour missions :



 La  promotion  de  la  pratique  sportive  ambitieuse  et  de  qualité  sous  toutes  ses  formes  sans
discrimination ;

 La promotion des pratiques d'éducation à la santé par le sport ;

 La promotion des valeurs d'éthique sportive et de fair-play auprès des utilisateurs du Centre ;

 L'établissement  d'un  plan  annuel  d'occupation  et  d'animation  sportives  des  infrastructures
concernées garantissant l'accès, dans les limites fixées par le Gouvernement, à des activités de
sport pour tous et prévoyant l'organisation d'activités sportives librement réservées à l'ensemble
de la population. Ce plan distingue de manière non équivoque le cadre des activités sportives
encadrées de celles ouvertes au grand public en dehors de ce cadre ;

 Veiller à ce que la responsabilité civile et la réparation des dommages corporels des utilisateurs
soient couvertes à suffisance par une assurance ;

 La présence de DEA dans les infrastructures qui composent le Centre

 L'organisation annuelle d'une séance d'information et  de formation à l'utilisation d'un DEA à
destination des utilisateurs des infrastructures.

Article 3 : le siège social de la régie est établi à l'Administration Communale de Ciney, Rue du Centre, 35
à 5590 Ciney.

Article 4 : le capital de la régie est fixé à la somme de 1.603.404,19 euros. Le capital a été intégralement
souscrit en numéraire.

Le capital ne pourra être réduit qu'en exécution d'une décision régulière du Conseil Communal approuvée
par  le  Gouvernement  Wallon  conformément  à  l'article  L3131-1,  §4,  4°  du  CDLD  applicable  aux
modifications des statuts de la régie.

3. Organes de gestion et de contrôle :

3.1. Généralités :

Article 4 : La régie est gérée par un conseil d'administration et un bureau exécutif  (Art. L1231-5 du
CDLD). Elle est contrôlée par un collège des commissaires (Art. L1231-6 du CDLD).

L'assemblée générale est le conseil communal.



3.2. Du caractère salarié et/ou gratuit des mandats :

Article 5. : Tous les mandats exercés au sein de la régie le sont à titre gratuit, à l'exception du mandat de
commissaire membre de l'institut des réviseurs d'entreprises qui reçoit des émoluments fixés en début de
charge  par  le  conseil  communal  suivant  le  barème en  vigueur  à  l'institut  des  réviseurs  d'entreprises
(Art.3:65 du CSA).

3.3. Durée et fin des mandats :

Article 6. 

Par. 1er : Tous les mandats exercés au sein de la Régie, à l'exception de celui de commissaire réviseur,
ont une durée égale à la législature communale. Le mandat du commissaire réviseur a une durée de 3 ans.

Tous les mandats dans les différents organes de la régie prennent fin lors de la première réunion du
conseil  d'administration suivant  l'installation du nouveau conseil  communal.  Les mandataires sortants
restant en fonction jusqu'à ce que l'installation de leurs successeurs ait eu lieu.

Par. 2 : Tous les mandats sont renouvelables.

Article 7. : Outre le cas visé à l 'article 6 par. 1er, les mandats prennent fin pour les causes suivantes :

- la démission du mandataire,

- la révocation du mandataire,

- le décès du mandataire.

Article 8. : Tout mandataire est réputé démissionnaire de plein droit de la Régie Communale Autonome
dès  qu'il  perd  la  qualité  pour  laquelle  ce  mandat  lui  avait  été  attribué,  lorsque  cette  qualité  a  été
expressément mentionné dans l'acte de désignation initial.

Tout  membre  du  conseil  communal  qui  exerce  à  ce  titre  un  mandat  dans  la  régie  est  réputé
démissionnaire de plein droit de la régie dès qu'il ne fait plus partie de son groupe politique de par
sa  démission  ou  suite  à  son  exclusion.   Un  extrait  du  procès-verbal  de  la  séance  du  conseil
communal au cours de laquelle la démission ou l'exclusion du conseiller communal est portée à la
connaissance des membres du conseil est signifié à la régie.

Article 9. : Tout mandataire est réputé démissionnaire de plein droit de la régie communale autonome dès
que,  sans  motif  valable,  il  ne  se  représente  pas  ou  ne  se  fait  pas  représenter  à  plus  de  3  séances
successives de l'organe dans lequel il siège.



Article 10.

Par.  1er. :  A L'exception  du  commissaire-réviseur,  lequel  est  soumis  aux dispositions  du  CSA,  tout
mandataire de la régie autonome peut démissionner.

Le mandataire qui fait partie du conseil d'administration, ainsi que le commissaire, sont tenus d'adresser
leur démission par lettre recommandée au bourgmestre.

Le mandataire qui fait partie du bureau exécutif est tenu d'adresser sa démission par lettre recommandée
au président du conseil d'administration.

Par. 2. : La démission n'est effective qu'à partir du moment où elle est acceptée par l'organe qui a désigné
le mandataire.

Article  11. : Tout  mandataire  démissionnaire  continue  à  siéger  jusqu'à  ce  qu'il  soit  pourvu  à  son
remplacement.

Article 12.

Par. 1er : A l'exception du commissaire-réviseur, lequel est soumis à la procédure spécifique prévue par
le  CSA, les membres du conseil d'administration et les commissaires ne peuvent être révoqués par le
conseil communal que pour manquement grave dans l'exercice de leurs fonctions, pour inconduite notoire
ou négligence grave.

Par. 2 : Cette révocation ne peut avoir lieu qu'après que l'intéressé ait  été mis dans la possibilité de
consulter son dossier et de faire valoir ses moyens de défense oralement ou par écrit. L'intéressé peut être
à sa demande entendu par le conseil communal. Il est dressé procès-verbal de l'audition et le Conseil
statue lors de sa prochaine séance.

Par. 3 : Les membres du bureau exécutif peuvent être révoqués ad nutum par le conseil d'administration à
la condition que cette décision ait été prise par la majorité des 2/3. L'intéressé ne prenant pas part au vote.

Article 13. : Dans l'attente d'une révocation éventuelle, tout mandataire peut être éloigné de ses fonctions
dans  l'intérêt  du  service.  Cet  éloignement  ne  pourra  excéder  4  mois.  En cas  de  poursuites  pénales,
l'autorité peut proroger ce terme pour des périodes de 4 mois au plus pendant la durée de la procédure
pénale.  Avant de prononcer la prorogation, l'autorité est tenue d'entendre l'intéressé.



4. Des incompatibilités :

Article 14. : Toute personne qui est membre du personnel de la régie ou de la commune, ou qui reçoit
directement un subside d'une de ces personnes morales, ne peut faire partir des organes de gestion ou de
contrôle de la régie.

Toutefois, sur leur demande, les cadres de direction de la régie peuvent siéger en leur sein avec voix
consultative.

Article  15. :  Ne  peut  faire  partir  du  conseil  d'administration,  du  bureau  exécutif  ou  du  collège  des
commissaires, toute personne qui est privée de ses droits électoraux par application de l'article 7 du Code
Electoral ou de ses droits civils et politiques en vertu d'une interdiction prononcée sur base de l'article 31
du Code Pénal.

Article 16. : Ne peuvent faire partie des organes de gestion ou de contrôle de la régie :

· les gouverneurs de province,

· les membres du collège provincial,

· les greffiers provinciaux,

· les commissaires d'arrondissement et leurs employés,

· les militaires en service actif à l'exception des officiers ou sous-officiers de réserve, rappelés sous
les armes,

· les commissaires et agents de police et les agents de la force publique,

· les  employés  de  l'administration  forestière  lorsque  leur  compétence  s'étend  à  des  propriétés
boisées soumises au régime forestier et gérées par la Régie dans laquelle ils souhaitent exercer
leurs fonctions,

· les membres des cours et tribunaux civils et de justice de paix,

· les membres du parquet, les greffiers et greffiers adjoints près des cours et tribunaux civils ou de
commerce, et les greffiers de justice de paix,

· les ministres du culte,

· les  agents  et  employés  des  administrations  fiscales,  si  le  siège  de  la  Régie  se  trouve sur  le
territoire d'une commune faisant partie de leur circonscription ou de leur ressort, sauf ceux qui
siègent comme conseillers communaux en vertu de la dérogation royale prévue à l'article L1125-
2 2° du CDLD,

· les directeurs financiers du CPAS,

· les directeurs financiers régionaux.



Article 17. : Les membres du conseil communal siégeant comme administrateurs ou commissaires dans
les organes de la Régie ne peuvent détenir aucun mandat rémunéré d'administrateur ou de commissaire, ni
exercer aucune autre activité salariée dans une filiale de celle-ci.

5. De la vacance :

Article  18. :  En  cas  de  décès,  démission  ou  révocation  d'un  des  mandataires  ou  commissaires,  les
mandataires  ou  commissaires  restants  pourvoient  provisoirement  à  la  vacance  par  cooptation  ou
répartition interne des tâches. Le remplaçant poursuit le mandat de celui qu'il remplace jusqu'à ce qu'un
nouveau mandataire ou commissaire soit désigné.

Le nouveau mandataire ainsi désigné achève le mandat de celui qu'il remplace.

6. Des interdictions :

Article 19. : En tout état de cause, il est interdit à tout mandataire :

· de prendre part directement ou indirectement à des marchés passés avec la Régie,

· d'intervenir comme avocat, notaire ou homme d'affaires dans des procès dirigés contre la Régie. Il
ne peut plaider, donner des avis ou suivre aucune affaire litigieuse dans l'intérêt de la Régie, si ce
n'est gratuitement.

4. Règles spécifiques au conseil d'administration :

4.1. Composition du conseil d'administration  :

Article 20 :

Par. 1er : Sans préjudice de l'article 20 al 2, le conseil d'administration est composé de 9 membres.

Par. 2. :  En vertu de l'article L1231-5 par. 2 du CDLD, la majorité du conseil d'administration est
composée de membres du conseil communal.



Article 21. : Nul ne peut, au sein de la régie, représenter la commune s'il est membre d'un des organes de
gestion d'une personne morale de droit public ou privé qui compterait déjà des représentants au sein de la
régie.

4.2. Mode de désignation des membres conseillers communaux :

Article 22. :  Les membres du conseil d'administration de la régie qui sont conseillers communaux
sont désignés par le conseil communal à la proportionnelle du conseil communal conformément aux
articles 167 et 168 du Code Électoral.

Chaque  groupe  politique  démocratique  non  représenté  conformément  au  système  de  la
représentation proportionnelle visée à l'alinéa précédent, a droit à un siège d'observateur tel que
défini à l'article L5111-1 du CDLD avec voix consultative. Par « groupe politique démocratique », il
faut entendre formations politiques qui respectent les principes démocratiques énoncés notamment
par la  Convention de sauvegarde  des  droits  de l'homme et  des  libertés  fondamentales,  par les
protocoles additionnels à cette convention en vigueur en Belgique,  par la loi du 30 juillet 1981
tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars
1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l'approbation du génocide
commis pas le régime national-socialiste pendant la Seconde Guerre mondiale ou toute autre forme
de génocide, ainsi que les droits et libertés garantis par la Constitution. 

4.3. Mode de désignation des membres qui ne sont pas conseillers communaux :

 

Article 23. : Les membres du conseil d'administration de la Régie qui ne sont pas conseillers communaux
sont présentés par le collège communal.

Ils sont désignés par le conseil communal.

La  désignation  a  lieu  par  vote  conformément  aux  articles  L1122-6  et  L1122-8  du  CDLD et  aux
dispositions spécifiques prises à ce sujet dans le règlement d'ordre intérieur du conseil communal.

Article 24. : Peuvent être admis comme membres qui ne sont pas conseillers communaux :

· personnes physiques représentant des personnes morales de droit public ou privé dont l'activité
est nécessaire ou utile à la réalisation de l'objet de la Régie,

· des personnes physiques agissant en leur nom propre et dont l'activité est nécessaire ou utile à la
réalisation de l'objet de la régie.

4.4. Du président et du vice-président :



Article 25 : Le Président et le Vice-Président sont choisis par le conseil d'administration en son sein,
après un vote à la majorité simple.

Article 26 : La présidence du conseil d'administration comme la présidence de séance reviennent toujours
à un membre du conseil communal.

Le président appartient toujours au(x) groupe(s) politique(s) faisant partie du pacte de majorité tel
que visé à l'article L1123-1 du CDLD.

En cas d'empêchement du président élu, la présidence de séance revient au membre du conseil communal
le plus ancien dans sa qualité de mandataire de la régie.

La vice-présidence peut revenir à une personne qui n'est pas membre du conseil communal.

4.5. Du secrétaire :

Article 27 : Le conseil d'administration peut designer, en tant que secrétaire, toute personne membre de
celui-ci ou membre du personnel de la régie.

4.6. Pouvoirs :

Article 28 : Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes utiles ou nécessaires à la
réalisation de l'objet de la Régie Communale Autonome.

Toutefois, il peut déléguer des pouvoirs au bureau exécutif.

Dans cette hypothèse, cependant, les actes suivants continuent de relever de la compétence exclusive du
conseil d'administration :

° la nomination et la révocation des membres du personnel de la Régie,

° la passation de tous les contrats de plus de 2.500 €,

° la passation de marchés publics de plus de 2.500 €,

° la passation de contrats de location de plus de 9 ans (y compris les baux emphytéotiques),

° les hypothèques sur les immeubles propriétés de la régie,

° la mainlevée après paiement de toutes inscriptions hypothécaires ou privilégiées,



° le consentement à toute subrogation et cautionnement (ou l'acceptation de ceux-ci).

5. Règles spécifiques au bureau exécutif :

5.1. Mode de désignation :

Article 29 : Le bureau exécutif est composé de 3 administrateurs (en ce compris le Président et le Vice-
président). Il est interdit de désigner un administrateur délégué. 

Article 30 : Les membres du bureau exécutif sont nommés par le conseil d'administration en son sein.

5.2. Pouvoirs :

Article  31 :  Le  bureau  exécutif  ou  à  défaut  le  président  est  chargé  de  la  gestion  journalière,  de  la
représentation quant à cette gestion, ainsi que de l'exécution des décisions du conseil d'administration. Le
président et le vice-président éventuel du conseil  d'administration ne perçoivent aucune rémunération
pour cette gestion journalière. 

5.3. Relations avec le conseil d'administration :

Article  32 :  Lorsqu'il  y  a  délégation  consentie  au  bureau  exécutif,  celui-ci  fait  rapport  au  conseil
d'administration tous les trois mois.

Article 33 : Les délégations sont toujours révocables ad nutum.

6. Règles spécifiques au collège des commissaires :

6.1. Mode de désignation : 

Article  34 :  Le  conseil  communal  désigne  trois  commissaires  qui  composeront  le  collège  des
commissaires de la régie autonome.

Ils sont choisis en dehors du conseil d'administration.



Deux commissaires doivent faire partie du conseil communal.

Un commissaire doit être membre de l'Institut des réviseurs d'entreprises. Il est obligatoirement choisi en
dehors du conseil communal.

6.2. Pouvoirs :

Article 35 : Le collège des commissaires contrôle la situation financière et les comptes annuels de la
régie.

Article 36 : Le commissaire membre de l'Institut des réviseurs d'entreprises fait un rapport technique dans
le respect des dispositions du CSA.

Les commissaires qui ne sont pas membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises font un rapport distinct
sous forme libre.

6.3. Relations avec les autres organes de gestion de la régie :

Article  37 :  Le  collège  des  commissaires  établit  les  rapports  qu'il  communique  au  conseil
d'administration au moins 30 jours francs avant le dépôt du rapport d'activités de la régie devant le conseil
communal.

7. Tenue des séances et délibérations du conseil                          

                                d'administration :

7.1. De la fréquence des séances :

Article  38 :  Le  conseil  d'administration  se  réunit  toutes  les  fois  que  l'exige  l'intérêt  de  la  régie  et,
notamment, pour approuver les comptes et le plan d'entreprise, pour établir la rapport d ' activités et pour
faire rapport au conseil communal sur demande de ce dernier.

7.2. De la convocation aux séances :



Article 39 : La compétence de décider que le conseil d'administration se réunira tel jour, à telle heure,
appartient au président ou, en son absence, à son remplaçant.

Article 40 :  Sur la demande d'un tiers des membres du conseil  d'administration,  le président ou son
remplaçant est tenu de convoquer cette assemblée aux jours et heures indiqués.

Lorsque le nombre des membres du conseil d'administration n'est pas un multiple de 3, il y a lieu, pour la
détermination du tiers, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par 3.

Article 41 : Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la majorité de ses membres sont
présents physiquement et si la majorité des représentants communaux sont présents physiquement.

Si ces conditions ne sont pas remplies, il peut être convoqué une seconde réunion qui délibérera, quel que
soit le nombre de membres présents physiquement sur les points mis pour la seconde fois à l'ordre du jour
et ce, pour autant qu'au moins un représentant communal soit présent physiquement.

La convocation à cette réunion s'effectue par lettre recommandée et indiquera qu'il s'agit d'un objet porté
pour la deuxième fois à l'ordre du jour ; elle fera mention du présent article.

Article 42 : Les convocations sont signées par le président ou son remplaçant et contiennent l'ordre du
jour.

La compétence de décider de l'ordre du jour appartient au président ou, en son absence, à son remplaçant.

Lorsque le président ou, en son absence, son remplaçant, convoque le conseil administration sur demande
d'un tiers de ses membres, l'ordre du jour de la réunion comprend, par priorité, les points indiqués par les
demandeurs de la réunion.

Tout  membre  du  conseil  d'administration  peut  demander  l'inscription  d'un  ou  plusieurs  points
supplémentaires à l'ordre du jour d'une réunion, à la condition que :

· sa proposition soit  remise au président ou à son remplaçant au moins 5 jours francs avant la
réunion du conseil d'administration,

· elle soit accompagnée d'une note explicative.

Le président ou son remplaçant transmet sans délai les points complémentaires de l'ordre du jour de la
réunion aux membres du conseil.



Article 43 : La convocation du conseil d'administration se fait par mail, au moins 7 jours francs avant
celui de la réunion.

Le délai est ramené à 2 jours francs lorsqu'il s'agit d'une deuxième convocation.

7.3. De la mise des dossiers à la disposition des membres du conseil d'administration  :

Article 44 : Toutes les pièces se rapportant à l'ordre du jour sont mises à la disposition, sans déplacement,
des membres du conseil d'administration, ce dès l'envoi de l'ordre du jour.

7.4. De la présidence des séances :

Article 45 :  Les séances du conseil  d'administration sont présidées par le président,  à  défaut par son
remplaçant.

Article  46 :  Le président  empêché  peut  se  faire  remplacer  conformément  à  la  procédure  établie  par
l'article 26.

Article 47 : Chacun des administrateurs de la régie peut, par tout moyen approprié, donner procuration à
un de ses collègues administrateurs. Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que pour
autant que la majorité des administrateurs soit physiquement présent. 

Les procurations ne sont pas prises en compte dans le calcul du quorum de présence. 

L'administrateur conseiller communal ne peut être remplacé que par un autre administrateur conseiller
communal.

De même, l'administrateur non communal  ne peut  se  faire  remplacer  que par un administrateur  non
communal.

Aucun administrateur ne peut être porteur de plus d'une procuration.

Les procurations sont conservées au siège social de la régie autonome et transcrites à la suite du procès-
verbal de séance.



7.5. Des oppositions d'intérê  t :  

Article 48 : L'administrateur qui a directement ou indirectement un intérêt opposé de nature patrimoniale
à une décision ou une opération relevant du conseil d'administration doit s'abstenir de siéger aux séances
ou il est traité de cette décision ou opération.

7.6. Des experts :

Article 49 : Si les circonstances l'exigent, moyennant délibération préalable, le conseil d'administration
peut  autoriser  à  siéger  en  son  sein  des  personnes étrangères  aux organes  de  la  régie  et  ce,  en  tant
qu'experts.

Les experts n'ont pas voix délibérative. 

7.7. De la police des séances :

Article 50 : La police des séances appartient au président ou à son remplaçant.

7.8. De la prise des décisions :

Article 51 : Les décisions sont prises à la majorité des voix.

Les décisions ne sont prises valablement que si elles ont obtenu, outre la majorité des suffrages exprimés,
la majorité des voix des représentants communaux présents ou représentés.

En cas de parité des voix, la voix du président est prépondérante.

Article 52 : 

Par 1er : Sauf pour les questions de personnes, le vote est exprimé à voix haute.

Le président détermine à chaque fois l'ordre du vote.



Par 2 : Pour les questions de personnes, le vote est secret.

Le secret du vote est assuré par l'utilisation de bulletins de vote préparés de telle façon que, pour voter, les
membres n'aient plus qu'à noircir un cercle ou à tracer une croix sur un cercle sous le «  oui » ou le
« non ».

L'abstention se manifeste par un bulletin blanc.

Tout bulletin de vote comportant des marques permettant d'identifier son auteur est nul et n'est pas pris en
considération dans le décompte des voix.

Pour le vote et le dépouillement, le bureau est composé du président ou son remplaçant et des deux
membres du conseil d'administration les plus jeunes.

Avant qu'il ne soit procédé au dépouillement, les bulletins sont décomptés. Si leur nombre ne coïncide pas
avec celui des membres du conseil ayant pris part au vote, les bulletins sont annulés et les membres sont
invités à voter à nouveau.

Article 53 : Après chaque vote, le président ou son remplaçant proclame le résultat.

7.9. Du procès-verbal de séance :

Article 54 : Les délibérations du conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux rédigés
par le secrétaire.

Le procès-verbal doit être rédigé avant la séance suivante du conseil d'administration.

A chaque séance, le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance précédente, à moins que celui-
ci n'ait été envoyé au préalable à tous les membres au moins 7 jours francs avant la réunion.

Après approbation, le procès-verbal est signé par le président ou, à défaut, son remplaçant, d'une part, et
le secrétaire, d'autre part. Il est conservé dans les archives de la régie.



Les expéditions ou extraits à délivrer sont signés par le président du conseil d'administration ou, à défaut,
par son remplaçant et par le secrétaire.

8. Tenue des séances et délibérations du bureau exécutif :

8.1. Fréquence des séances :

Article  55 :  Le bureau exécutif  se  réunit  chaque fois  que l'exige l'accomplissement  de ses  missions
légales ou statutaires.

8.2. Des oppositions d'intérêt :

Article 56 : L'administrateur qui a, directement ou indirectement, intérêt opposé de nature patrimoniale à
une décision ou à une opération relevant du bureau exécutif doit s'abstenir de siéger aux séances où il est
traité de cette décision ou de cette opération.

8.3. Du quorum des présences :

Article 57 : Le bureau exécutif ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est   présente
physiquement.

Le président du bureau exécutif à voix prépondérante en cas de partage des voix. 

Si la majorité des membres n'est pas présente physiquement, il peut être convoqué une seconde réunion
qui délibérera, quel que soit le nombre des membres présents physiquement, sur le points mis pour la
seconde fois à l'ordre du jour, pour autant, toutefois, qu'au moins un représentant communal soit présent
physiquement.

La convocation de cette réunion s'effectuera par lettre recommandée et indiquera qu'il s'agit d'un objet
porté pour la deuxième fois à l'ordre du jour ; elle fera mention du présent article.

8.4. Des experts :



Article  58 :  Si  les  circonstances  l'exigent,  moyennant  délibération  préalable,  le  bureau  exécutif  peut
autoriser à siéger en son sein des personnes étrangères aux organes de la régie et ce, en tant qu'experts.

Les experts n'ont pas voix délibérative.

8.5. Du règlement d'ordre intérieur :

Article 59 : Pour le surplus, le bureau exécutif arrête son règlement d'ordre intérieur, lequel est soumis à
l'approbation du conseil d'administration.

9. Tenue des séances et délibérations du collège des   

                              commissaires :

9.1. Fréquence des réunions :

Article 60 :  Le collège des commissaires se réunit  chaque fois que l'exige l'accomplissement de ses
missions légales ou statutaires.

9.2. Indépendance des commissaires :

Article 61 : Les commissaires ne peuvent accepter de se trouver placés dans une situation qui met en
cause leur indépendance dans l'exercice de leur mission.

9.3. Des experts :

Articles  62 :  Si  les  circonstances  l'exigent,  moyennant  délibération  préalable  du  collège  des
commissaires, des personnes étrangères aux organes de la régie peuvent y siéger, en tant qu'experts.

Elles n'ont pas voix délibérative.

9.4. Du règlement d'ordre intérieur :

Article 63 : Pour le surplus, le collège des commissaires arrête son règlement d'ordre intérieur, lequel est
soumis à l'approbation du conseil d'administration.



10. Relations entre la régie et le conseil communal :

10.1. Contrat de gestion, plan d'entreprise et rapport d'activités :

Article 64 : Le conseil d'administration conclut avec le conseil communal un contrat de gestion.

Ce contrat précise au minimum la nature et l'étendue des tâches que la régie communale autonome
devra assumer, ainsi que les indicateurs permettant d'évaluer la réalisation de ses missions. Il est
établi pour une durée de 3 ans et est renouvelable.

Le  conseil  d'administration  établit  et  adopte  chaque  année  un  plan  d'entreprise  ainsi  qu'un  rapport
d'activités.

Le plan d'entreprise doit être soumis au conseil communal pour le 31 décembre de chaque année au plus
tard.

Le rapport d'activités doit être soumis au conseil communal pour le 30 juin de chaque année au plus tard.

Y seront joints : le bilan de la régie, le compte de résultat et ses annexes, le compte d'exploitation et les
rapports du collège des commissaires.

Article 65 : Le plan d'entreprise met en œuvre le contrat de gestion. Il fixe les objectifs et la stratégie à
moyen terme de la régie communale autonome.

Article 66 : Le plan d'entreprise et le rapport d'activités sont communiqués au conseil communal lors de
la première séance de ce dernier qui suit leur adoption par le conseil d'administration de la régie.

Le conseil  communal  peut  demander  au président  du conseil  d'administration de venir  présenter  ces
documents en séance publique du conseil communal.

10.2. Droit d'interrogation du conseil communal :

Article 67 : Le conseil communal peut, à tout moment, demander au conseil d'administration un rapport
sur les activités de la régie ou sur certaines d'entre elles.



Toute demande d'interrogation émanant  d'un conseiller  communal doit  être déposée pour le prochain
conseil communal.

Le conseil communal délibère sur l'opportunité de la demande.

La  demande  d'interrogation  doit  être  adressée  au  président  du  conseil  d'administration  (ou  à  son
remplaçant),  qui  met  la  question  à  l'ordre  du  jour  du  prochain  conseil  d'administration,  lequel  a
obligatoirement lieu endéans un délai de 2 mois.

Si  la réponse à l'interrogation du conseil  communal nécessite  des  investigations  complémentaires,  le
traitement de la question peut être reporté à un conseil d'administration qui suit celui à l'ordre du jour
duquel la question était portée.

Le traitement d'une question ne peut toutefois être reporté à plus de 1 mois.

10.3. Approbation des comptes annuels et décharge des administrateurs :

Article 68 : Le conseil communal approuve les comptes annuels de la régie autonome.

Après cette adoption, le conseil communal se prononce, par un vote spécial, sur la décharge des membres
des organes de gestion et de contrôle de la régie pour leur gestion de celle-ci.

Cette décharge n'est valable que si les comptes annuels ne contiennent ni omission, ni indication fausse
dissimulant la situation réelle de la régie.

11. Moyens d'action :

11.1. Généralités :

Article 69 : La commune affecte en jouissance les biens nécessaires pour le fonctionnement de la régie.

Article 70 : Le régie peut emprunter. Elle peut recevoir des subsides des pouvoirs publics ainsi que des
dons et legs.



11.2. Des actions judiciaires :

Article 71 : Le président représente la régie en justice soit en demandant, soit en défendant.

12. Comptabilité :

12.1. Généralités :

Article 72 : La régie est soumise à l'A.R. du 29 septembre 2019 relatif à la comptabilité et aux comptes
annuels des entreprises.

Les livres sont clôturés à la fin de chaque exercice social et le conseil d'administration dresse l'inventaire,
le bilan, ses annexes, le compte de résultat ainsi que le compte d'exploitation.

Le bilan,  ses  annexes,  le  compte de résultat,  le  compte d'exploitation et  les rapports  du collège des
commissaires sont joints au rapport d'activités et communiqués au conseil communal qui les approuve.

Article 73 : L'exercice social finit le 31 décembre et, pour la première fois, le 31 décembre 2005.

Article 74 : Le directeur financier ne peut pas être comptable de la régie autonome.

Article 75 : Pour le maniement des fonds, le conseil d'administration nomme un trésorier.

12.2. Des versements des bénéfices à la caisse communale :

Article 76 : Sur les bénéfices nets de l'exercice, il est prélevé 5% pour la constitution de la réserve légale.

Le  solde  est  versé  à  la  caisse  communale  sur  proposition  du  conseil  d'administration  de  la  Régie
Communale Autonome (RCA) et devra ensuite être approuvé par la Conseil Communal.

13. Personnel :



13.1.Généralités :

Article  77 :  Le personnel  de la régie  autonome est  soumis  soit  au régime statutaire,  soit  au régime
contractuel.

Le  conseil  d'administration  désigne  et  révoque  les  membres  du  personnel.  Sous  les  conditions  qu'il
détermine, il peut déléguer son pouvoir de désignation au bureau exécutif.

Le conseil d'administration fixe le cadre et le statut administratif et pécuniaire du personnel statutaire
et/ou les dispositions applicables au personnel contractuel.

Les membres du personnel de la régie ne peuvent pas percevoir de jetons de présence, de rémunérations
ou autres avantages perçus en raison de leur participation aux réunions d'organes de la régie. 

13.2. Des interdictions :

Article 78 : Un conseiller communal de la commune créatrice de la régie ne peut pas être membre du
personnel de la régie.

13.3. Des experts occasionnels :

Article 79 : Pour les besoins de la régie, il peut faire appel à des collaborateurs extérieurs, et des marchés
publics peuvent être conclus avec des bureaux d'études publics ou privés.

14.Dissolution :

14.1. De l'organe compétent pour décider de la dissolution :

Article 80 : Le conseil communal est seul compétent pour décider de la dissolution de la régie. Il nomme
un liquidateur dont il détermine la mission.

Article 81 : Le conseil communal décide de l'affectation de l'actif éventuel dégagé.



Article 82 : Sauf à considérer que la mission remplie par la régie n'a plus de raison d'être, celle-ci doit
être poursuivie par la commune ou un repreneur éventuel. La commune, comme le repreneur, succèdent
aux charges et obligations de la régie.

14.2. Du personnel :

Article 83 : Le conseil communal décidera des dispositions à prendre relatives au personnel en cas de
dissolution de la régie.

15. Dispositions diverses :

15.1. Élection de domicile :

Article 84 : Les administrateurs qui ne sont pas conseillers communaux ainsi que les membres du Collège
des commissaires sont censés avoir élu domicile dans la commune créatrice de la régie.

15.2. Délégation de signature :

Article 85 : Les actes qui engagent la régie sont signés par deux administrateurs et le président.

En cas d'absence du président, il peut être représenté par un autre administrateur membre du conseil
communal et représentant le ou les partis siégeant au Collège communal.

La signature d'un administrateur ou d'un membre du personnel délégué à cet effet est suffisante pour les
décharges à donner aux administrations des Postes, Chemins de Fer, Belgacom ou assimilés, messageries
et autres entreprises de transport.

15.3. Devoir de discrétion :

Article 86 : toute personne assistant à une ou plusieurs séance(s) d'un des organes de la régie est tenue au
respect d'un strict devoir de discrétion.



16. Organe consultatif :

16.1. Généralités :

Article 87 : Il est formé un conseil des utilisateurs pouvant être consultés en matière d'animation sportive.

16.2. Du caractère salarié et/ou gratuit des mandats :

Article 88 : Tous les mandats au sein du conseil des utilisateurs sont exercés à titre gratuit.

17. Règles spécifiques au conseil des utilisateurs :

17.1. Mode de désignation : 

Article  89 :  Tout  utilisateur  des  infrastructures  sportives  de  la  régie,  constitue  en  association  ou
groupement, pour designer au maximum deux représentants auprès du conseil des utilisateurs.

Cette désignation doit être notifiée par écrit  par le responsable de l'association ou du groupement et
produit en début de séance.

17.2. Pouvoirs :

Article 90 :  Par  1er :  Le conseil  des utilisateurs a pour  mission de remettre des avis consultatifs  en
matière d'animation sportive et d'élaboration des programmes d'activités y afférents de la régie.

Par 2 :  Le plan annuel  d'occupation et d'animation sportive fixe le cadre des programmes d'activités
sportives de la régie pour une saison.

17.3. Du secrétaire :

Article 91 : Le conseil des utilisateurs peut designer, en tant que secrétaire, toute personne membre de
celui-ci ou membre du personnel de la régie.



17.4. Relations avec les autres organes de gestion de la régie :

Article  92 :  Le  secrétaire  du  conseil  des  utilisateurs  rédige  les  procès-verbaux  des  séances  et  les
communique à l'attention du conseil d'administration.

18. Tenue des séances et délibérations du conseil des 

                                utilisateurs :

18.1. Fréquence des séances : 

Article 93 : Le conseil des utilisateurs se réunit au moins deux fois par an et notamment dans le courant
des mois de mai et septembre afin de préparer l'organisation de la saison sportive suivante et d'émettre
son avis sur le plan annuel d'occupation et d'animation.

18.2. De la convocation aux séances :

Article 94 : La compétence de décider que le conseil des utilisateurs se réunira tel jour à telle heure,
appartient au président ou, en son absence, à son remplaçant.

Article  95 :  Sur  la  demande  d'un  tiers  des  utilisateurs,  le  président  ou  son  remplaçant  est  tenu  de
convoquer cette assemblée aux jours et heures indiqués.

Lorsque le nombre des utilisateurs n'est pas un multiple de 3, il y a lieu, pour la détermination du tiers,
d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par 3.

18.3. De la présidence des séances :

Article 96 : Les séances du conseil des utilisateurs sont présidées par le président, à défaut par son
remplaçant.

18.4. Du règlement d'ordre intérieur :

Article 97 : Pour le surplus, le conseil des utilisateurs arrête son règlement d'ordre intérieur, lequel est
soumis à l'approbation du conseil d'administration. 



19. Dispositions diverses

Article 98 : Pour tout  ce qui  n'est pas expressément prévu par les présents statuts,  il  y a lieu de se
conformer au CDLD. 



N/Réf : CP/18

PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE DINANT

VILLE DE CINEY

PROJET D'EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU LUNDI 25 MARS 2024

OBJET : Taxe sur l'absence de places de parking - Règlement - Approbation

LE CONSEIL :

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18/01/2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004) portant
assentiment à la Charte européenne de l'autonomie fiscale ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-
1 à 12 ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des
taxes communales ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 20 juillet 2023 relative à l'élaboration des budgets des
communes de la Région wallonne pour l'année 2024 ;

Vu le règlement-taxe sur l'absence de places de parking voté en séance du Conseil Communal du 17
octobre 2022 pour les exercices 2023 à 2025 ;

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission
de service public ;

Considérant que le nombre de véhicules croît sans cesse et que les véhicules stationnent de plus en plus
sur le domaine public, entraînant un encombrement et un manque de disponibilité, qu'il  est impératif
d'obliger les constructeurs à prévoir  des emplacements de parcage privatifs  pour dégager le domaine
public ; que, en cas d'impossibilité absolue d'une telle réalisation en domaine privé, il faut prévoir une



compensation financière  pour la  collectivité qui  devra souffrir  d'une déficit  accru en disponibilité de
parcage en domaine public ; qu'il faut aussi agir de la même manière en cas de transformation, couverte
ou non par une autorisation urbanistique, qui aurait nécessité plus d'emplacements de parcage ; qu'il s'agit
là du but accessoire du règlement-taxe ; 

Considérant que les difficultés se trouvent accrues du fait que de nombreux véhicules sont laissés en
stationnement sur la voie publique, diminuant d'autant plus la possibilité de circuler ; 

Considérant qu'il y a lieu de tenir compte des visiteurs dans le calcul de création de places de parcage lors
de la création ou transformation de logements ; 

Considérant en conséquence que la présente taxe ne peut donner le choix entre l'aménagement de places
de parcage et le paiement de la taxe ; que la taxe ne vient qu'à défaut absolu de pouvoir aménager ces
places de parcage ;

Considérant que la Commune ne dispose d'aucun contrôle au niveau de l'occupation réelle et effective ni
d'aucune garantie dans le temps d'un emplacement de parking qui serait mis à disposition par un tiers ;  

Considérant que la Commune dispose d'une habilitation, en vertu de son pouvoir fiscal, à poursuivre un
objectif accessoire extra-fiscale de dissuasion et d'incitation ; 

Considérant  que la  commune a  entamé des  démarches  de modernisation de  sa  mobilité ;  qu'un plan
communal  de  mobilité  est  en  cours  d'élaboration  avec  le  bureau  ICEDD ;  que  lors  des  comités  de
pilotage, celui-ci nous a signalé que les dispositions de notre règlement-taxe sur l'absence de places de
parking  sont  obsolètes ;  qu'il  y  a  lieu  de  le  refondre  totalement  et  de  proposer  en  parallèle  une
cartographie par zone ; 

Considérant qu'en l'attente d'une refonte complète, il est cependant pertinent de d'ores et déjà favoriser les
projets  de  construction,  de  transformation,  de  restauration,  privilégiant  une mobilité  alternative et/ou
partagée ;

Considérant qu'au travers de ce règlement, la Commune souhaite soutenir le développement de modes de
déplacement alternatifs à l'autosolisme ;

Vu la communication du dossier au Directeur Financier en date du 7 mars 2024 conformément à l'article
L1124-40 § 1, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l'avis favorable rendu en date du 8 mars 2024 par Monsieur le Directeur Financier à l'égard du projet
de règlement relatif à la taxe sur l'absence de places de parking pour les exercices 2024 à 2025 et joint en
annexe ;

Sur proposition du Collège Communal ;

Après en avoir délibéré ;

 DECIDE :

Article 1er

Il est établi, dès l'entrée en vigueur du présent règlement et jusque 2025 inclus, une taxe communale
indirecte sur :

a)  le  défaut  d'aménagement,  lors  de  la  construction  ou  de  la  transformation  d'immeubles  ou  parties
d'immeuble, d'un ou de plusieurs emplacements de parcage, conformément aux normes et prescriptions
techniques prévues à l'article 8 du présent règlement ; 



b)  le  changement  d'affectation  d'emplacements  de  parcage,  ayant  pour  effet  qu'un  ou  plusieurs
emplacements  existants  ou  prévus,  conformément  aux  normes  et  prescriptions  techniques  prévues  à
l'article 8 du présent règlement, cessent d'être utilisables à cette fin ;

c) le changement d'affectation des immeubles ou parties d'immeubles, ayant pour effet qu'un ou plusieurs
emplacements de parcage prévus, conformément aux normes et prescription techniques prévues à l'article
8 du présent règlement, font défaut ;

Par changement d'affectation des immeubles ou parties d'immeubles, on entend le fait de changer l'usage
qui en est fait,  conformément aux normes et prescriptions techniques prévues à l'article 8 du présent
règlement.

Le fait qu'un permis au sens du Code de Développement Territorial (CODT) ou au sens du décret du 11
mars 1999 relatif au permis d'environnement soit ou non requis pour les opérations visées au présent
article, est sans incidence sur la redevabilité de la taxe.

Article 2

La taxe est due par le propriétaire, le cas échéant solidairement par le propriétaire et l'occupant, à quelque
titre que ce soit, de l'immeuble ou partie d'immeuble.

Article 3

La taxe est fixée à 6.000 € (six mille euros) par emplacement de parcage manquant ou non maintenu
conformément aux normes et prescriptions techniques prévues à l'article 8 du présent règlement.

Article 4

La  taxe  n'est  due  qu'une  seule  fois,  au  moment  de  la  délivrance  du  permis  d'urbanisme,  permis
d'urbanisation ou permis unique. 

Si le permis d'urbanisme, d'urbanisation ou le permis unique n'est finalement pas mis en œuvre, la taxe
déjà payée fera l'objet d'un remboursement par l'administration communale.

Lorsqu'un permis au sens du Code de Développement Territorial (CODT) ou au sens du décret du 11 mars
1999 relatif au permis d'environnement n'est pas requis, la taxe est due au moment de la survenance du
fait générateur.

Article 5

La taxe est perçue par voie de rôle.

Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège Communal. 

Elle est payable dans les 2 mois de la délivrance de l'avertissement-extrait de rôle.

En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance,  conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. Cette
sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à charge du
redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent. 

Article 6 

Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se
fera suivant les règles suivantes :

- responsable de traitement des données : Ville de Ciney ;



- finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

- catégorie de données : données d'identification ;

- durée de conservation :  la  Ville s'engage à conserver les données pour un délai de 10 ans et  à les
supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat suivant leurs instructions ;

- méthode de collecte : recensement par l'administration ;

- communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en
vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Ville.

Article 7

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1
à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril
1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.

Article 8

Les normes et prescriptions techniques pour l'application du présent règlement sont les suivantes :

On entend par les termes « place de parcage » :

1) soit un box, dont les dimensions minimales sont : 5m de long, 2,75m de large, 1,80m de haut ;

2) soit un emplacement couvert, dont les dimensions minimales sont : 4,50m x 2,25m, hauteur minimale
1,80m. La disposition des places de parcage, et spécialement l'angle que les véhicules parqués forment
avec l'axe de la voie d'accès, dépendent de la largeur de cette dernière ;

3) soit un emplacement en plein air, dont les dimensions minimales sont : 5,50m de longueur x 2,50m de
largeur.

Chaque emplacement de parcage dans les immeubles doit pouvoir être occupé et quitté sans qu'il soit
nécessaire de déplacer une autre voiture. 

L'emplacement de parcage doit être effectif et réel à l'adresse-même du projet urbanistique ou dans un
rayon maximal de 10 mètres autour de ladite adresse. Il doit consister en un emplacement privé et non
loué à un tiers.

Immeuble à usage de logement

1) Nouvelles constructions

Logement dont la surface de plancher est inférieure à 150m² : une place de parcage par logement.

Logement dont la surface de plancher est égale ou supérieure à 150m² : une place de parcage + une place
de parcage par 150m² ou fraction de 150m² de plus. 

2) Travaux de transformation

Travaux  de  transformation  aboutissant  à  la  création  d'un  ou  plus  d'un  nouveau  logement,  mêmes
directives que pour les nouvelles constructions.

3) Pour les immeubles à usage de « kot » pour étudiant

1 emplacement de parcage par tranche de 4 kots aménagés. (exemple :  3 kots = 1 place, 5 kots = 2
places).



4) Pour les immeubles à appartements

Pour  les  immeubles  qui  comptent  8  logements  ou  plus,  soit  par  nouvelle  construction  soit  par
transformation, une place de parcage supplémentaire en plein air par tranche de 8 logements entamée.

Immeuble à usage commercial

Il s'agit de magasins de vente, grands et petits.

1) Nouvelles constructions

Une place de parcage pour les immeubles à usage commercial dont la surface de plancher accessible au
public est inférieure ou égale à 50m².

Une place supplémentaire par fraction de 50m² de surface de plancher en plus accessible au public.

2) Travaux de restauration

Une place de parcage par fraction de 50m² supplémentaires de surface de plancher accessible au public.

Immeuble à usage industriel et artisanal, dépôts de trams, autobus et taxis

1) Nouvelles constructions

Une place de parcage par 100m² de surface de plancher servant au fonctionnement de l'entreprise.

2) Travaux de transformation

Une place de parcage par dix personnes occupées supplémentaires ou par fraction de 100 m² de surface de
plancher servant au fonctionnement de l'entreprise.

Immeuble à usage de bureaux

1) Nouvelles constructions

Une place de parcage par fraction de 50m² de surface de plancher.

2) Travaux de transformation

Une place de parcage de plus par fraction de 50 m² de surface de plancher supplémentaire.

Garages pour la réparation de véhicules

1) Nouvelles constructions

Une place de parcage par fraction de 100 m² de surface plancher.

2) Travaux de transformation

Une place de parcage de plus par fraction de 100 m² de surface de plancher supplémentaire.

Hôtels

1) Nouvelles constructions

Une place de parcage par deux chambres d'hôtel.

2) Travaux de transformation

Pour les chambres et la surface supplémentaire, même norme que pour les nouvelles constructions.

Lieux publics     : théâtres, cinémas, salles de concerts, ...  



Une place de parcage par cinq places assises. 

Etablissement dans la restauration

Il s'agit des restaurants, cafés et autres établissements du genre.

1) Nouvelles constructions

Une place de parcage par 4 couverts prévus.

2) Travaux de transformation ou changement d'affectation

Une place de parcage par 8 couverts supplémentaires.

Article 9

Si le projet de construction, de transformation, de restauration, propose plusieurs solutions alternatives
(un emplacement vélo par oreiller adulte dans un local fermé, au moins un emplacement pour voiture
partagée sur le site du projet, au minimum un vélo électrique partagé par projet, la proximité (moins de
500 m) d'une gare) à l'autosolisme, le nombre d'emplacements prévus à l'article 8 sera réduit de 25%. 

Un dossier  de  motivation  du projet  de  mobilité  doit  être  introduit  par  le  demandeur  et  celui-ci  doit
obligatoirement proposer au minimum trois alternatives cohérentes.

Article 10

Le présent  règlement  sera  transmis  au Gouvernement  Wallon conformément  aux articles  L3131-1 et
suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale
d'approbation et au Directeur Financier.

Article 11

Le  présent  règlement  entrera  en  vigueur  après  accomplissement  des  formalités  de  publication  faite
conformément  aux  articles  L1133-1  et  L1133-2  du  Code  de  la  Démocratie  Locale  et  de  la
Décentralisation.

Toute disposition antérieure relative au même objet sera abrogée.
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